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Le CRTC invite vos commentaires sur les modifications proposées
au Règlement sur la distribution de radiodiffusion afin concernant
la suppression de l’obligation pour les entreprises de distribution
de radiodiffusion de classe 2 de fournir le service de base aux foyers non
desservis. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter l'avis
public. Vos observations écrites doivent parvenir à la Secrétaire générale,
CRTC, Ottawa (Ont.) K1A 0N2 et doivent être reçues par le CRTC
au plus tard le le 5 janvier 2004. Vous pouvez également soumettre
vos observations par fax au (819) 994-0218 ou par courriel au:
procedure@crtc.gc.ca. Pour plus d’informations: 1-877-249-CRTC
(sans frais) ou Internet: http://www.crtc.gc.ca. Document de référence:
Avis public CRTC 2003-65.
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ACTUALITÉS

Le pavillon principal de l’UdeM
devient le pavillon Roger-Gaudry
MARIE ALLARD

C’est peut-être la plus belle vue de
Montréal. On y aperçoit sans problème
le fleuve qui coule doucement, l’auto-
route Métropolitaine bondée à toute
heure, mais aussi l’oratoire Saint-Jo-
seph, réduit à la taille d’un jouet, et le
mont Royal, pour la première fois en
contrebas de soi.

Pour admirer ce panorama, il faut être au
sommet de la tour de l’Université de
Montréal. Seul l’ouvrier chargé de rem-
placer l’ampoule de la lumière rouge qui
trône sur le célèbre « phallus » y a droit.
Fait exceptionnel, La Presse a aussi pu gra-
vir les 26 étages de la tour de 83 mètres, à
l’occasion du 125e anniversaire de l’insti-
tution.
Simplement appelé « pavillon princi-
pal » jusqu’à maintenant, le bâtiment de
briques dessiné par Ernest Cormier a été
baptisé officiellement pavillon Roger-
Gaudry le 10 décembre, en l’honneur du
premier recteur laïque de l’Université de

Montréal. Lors des 10 années de son rec-
torat, M. Gaudry a développé la recherche
et les études supérieures, ce qui fait dire à
l’actuel recteur, Robert Lacroix, qu’il
pourrait être « le plus grand » d’entre
tous les dirigeants de l’institution.
Ne monte pas dans la tour deM. Gaudry
qui le veut. Pour emprunter l’ascenseur
qui mène aux 21 premiers étages, occupés
par des bureaux, une bibliothèque et des
dépôts d’archives, il faut posséder la bon-
ne clé et avertir les gardiens du nombre
de personnes qui montent. « Comme les
archives sont protégées par un gaz halon,
qui tue l’oxygène de l’air en cas de feu, il
est très important de savoir qui s’y trou-
ve », explique Diane Baillargeon, adjointe
au directeur des archives.
À partir du 21e étage, pour continuer
l’ascension, il faut être prêt à monter de
frêles escaliers métalliques, quand ce ne
sont pas carrément des échelles, fréquen-
tés par davantage d’araignées que d’étu-
diants. Ici et là, quelques trappes s’ou-
vrent sur le cimetière Côte-des-Neiges et
les pavillons en construction sur le cam-

pus. Au 26e étage se trouve le dôme, con-
çu par Ernest Cormier pour servir d’ob-
servatoire astronomique. « Quand on l’a
appris à l’astronaute Marc Garneau, venu
à l’université donner une conférence, il
n’en est pas revenu », raconte Sophie
Langlois, responsable des communica-
tions de l’Université deMontréal.
Il faut dire que le dôme de cuivre, sou-
tenu par une structure de bois, n’a ja-
mais servi à l’étude des étoiles, peut-
être en raison des lumières trop nom-
breuses de la ville. L’aile ouest du pa-
villon principal, destinée au départ à
devenir un hôpital de 400 lits, n’a pas
non plus connu le sort que lui avait ré-
servé l’architecte Cormier.
« Aujourd’hui, la tour ne reçoit que
deux ou trois antennes de télécommu-
nications », indique Gino Cacchion, ré-
gisseur du pavillon principal. Elle sert
aussi de symbole à l’institution, qui
doit espérer que le nouveau nom de Ro-
ger-Gaudry aide à faire oublier le sobri-
quet que les Montréalais lui ont si sou-
vent donné.

1. L’ENSEMBLE DU CANADA. LES ASSOCIÉS DE CANAL INDIGO demande
l’autorisation de modifier les licences des entreprises de télévision à
la carte et de télévision à la carte distribué par satellite de radiodiffusion
directe appelées Canal Indigo, en changeant la condition de licence
relative au sous-titrage. Pour plus d’information, veuillez consulter
l’avis public. EXAMEN DES DEMANDES : Astral Télé Réseaux,
2100, rue Ste-Catherine O., Bureau 1000, Montréal (Qc). Si vous voulez
appuyer ou vous opposer à une demande, vous pouvez écrire à
la Secrétaire générale, CRTC, Ottawa (Ont.) K1A 0N2. Vous pouvez
également soumettre votre intervention par fax au (819) 994-0218 ou par
courriel au: procedure@crtc.gc.ca. Vos commentaires doivent être reçus
par le CRTC au plus tard le 9 janvier 2004 et DOIVENT inclure la preuve
qu'une copie a été envoyée au requérant. Pour plus d’informations:
1-877-249-CRTC (sans frais) ou Internet: http://www.crtc.gc.ca.
Document de référence: Avis public CRTC 2003-64.
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Jusqu’à Noël, tous les jours
seront des 26 décembre,
chez ACURA. Profitez-en
pour venir vous installer
confortablement au volant

de notre rutilante berline TSX 2004 de 200 chevaux.Vous
verrez vite que… l’essayer, c’est l’adorer.

le plus beau Noël de votre vie !

*Offre de location-bail d'une durée limitée, par l'entremise de Honda Canada Finance Inc. S.A.C. seulement. Tarif mensuel de location-bail d'une durée
de 48 mois établi pour l’Acura TSX (modèles CL9584J et CL9684J) 2004 neuve. Total des paiements de 23 952 $. Un acompte de 4 848 $ et un premier
versement sont requis. Option 0 $ comptant aussi offerte. Allocation de 24 000 km par année (frais de 0,15 $ par kilomètre supplémentaire). Transport et
préparation inclus, frais de publication, taxes, immatriculation, assurance et frais d'administration en sus. À la fin du bail, vous pouvez retourner le véhicule
au concessionnaire ou l'acheter pour une valeur résiduelle prédéterminée. P.D.S.F. de 34 800 $ pour l'Acura TSX (modèles CL9584J et CL9684J) 2004 neuve.
Transport et préparation de 950 $. Frais de publication, taxes, immatriculation, assurance et frais d'administration en sus. Un acompte pourrait être exigé.
Le prix de vente des concessionnaires peut être inférieur. Garantie Acura limitée de 5 ans/100 000 km. Les deux premiers services d'entretien sont compris.
Le modèle offert peut différer de la photographie.Voyez votre concessionnaire pour plus de détails. Du 2 décembre 2003 au 2 janvier 2004.

www.acura.ca

Vous allez passer

GALERIES ACURA
7100, boul.Métropolitain E.
Anjou
www.galeriesacura.com

ACURA GABRIEL
4648, boul. Saint-Jean
Dollard-des-Ormeaux
www.gabriel.ca/acura

LUCIANI ACURA
4040, rue Jean-Talon O.
Montréal
www.lucianiacura.com

ACURA BROSSARD
9100, boul. Taschereau O.
Brossard
www.acurabrossard.com

ACURA DE LAVAL
2500, boul. Chomedey
Laval
www.acuralaval.com

ACURA PLUS
255, boul. de la Seigneurie
Blainville
www.acuraplus.com

Acura TSX

398$*
/ mois

96 000 km, transport
et préparation inclus.

C’est déjà le
CHEZ
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